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Luftschutzbereitschaft

Eine Zeitlang hat man sich damit abgefunden, dass

sich die Diskussion über Luftschutzmassnahmen
hauptsächlich um die Schaffung der Luftschutztruppe in der
neuen Truppenordnung und den Entwurf zu einem
Bundesbeschluss für Luftschutzbauten in Neubauten
drehte.

Die Räte haben der Vorlage, welche die Errichtung
von Luftschutzräumen in Neubauten, mit recht
beschränktem Obligatorium, zugestimmt, und es wurde
dringend darauf aufmerksam gemacht, dass auch in
bestehenden Bauten zwingend etwas vorgeschrieben
werden musste.

Der Vorschlag der Schaffung einer Luftschutztruppe

wurde in der Presse im allgemeinen günstig
begrüsst. Einige Bedenken brachte die «Tribune de

Genève» in folgenden Ausführungen zum Ausdruck,
die sie Betrachtungen über «L'organisation future de
l'armée» anfügte:

«Nous avons gardé pour la fin l'innovation la plus
considérable de lout le projet du Conseil fédéral: la création d'une
nouvelle arme, celle des troupes de protection antiaérienne.

Partant de l'idée que la protection de la population civile
et notamment des grandes agglomérations est. à notre époque,
aussi importante que les combats du front, le message précise
que cette protection, qui incombe au premier chef aux
cantons et aux communes, ne saurait être efficace sans
l'intervention d'une troupe bien instruite, bien entraînée et bien

équipée. Or, notre P. A. actuelle, formée surtout de

complémentaires sommairement instruits, ne saurait remplir cette
mission, en dépit de tout le dévouement dont elle est animée.
Il faut donc former des troupes de P. A. au moyen d'hommes
déclarés aptes au service et instruits dans une école de recrues
de quatre mois et des cours de répétition. Ces formations,
légèrement armées pour assurer leur propre défense, et qui
pourraient d'ailleurs être affectées à n'importe quels travaux
de construction et de déblayage, et donc prêter main-forte au

génie, rentreraient ainsi dans les cadres de l'armée.
Si l'on considère l'importance de la protection de la

population, des centres urbains et industriels pour le maintien du

moral de la nation, et donc de l'armée, et pour le bon
fonctionnement de la défense militaire, la décision du Conseil
fédéral se justifie assurément. Mais là encore, il faudra agir
avec prudence et mesure. Non par égard pour la prévention,
assez puérile d'ailleurs, dont la D. A. P. fut naguère l'objet
en raison de l'insuffisance notoire de certains de ses cadres,

incomplètement formés et naïvement empressés à jouer aux
soldats, prévention à laquelle les nouvelles exigences posées

aux troupes de P. A. ôteront toute justification, mais pour
éviter d'affaiblir inutilement l'armée de campagne. La nature-

statique de la protection antiaérienne, le caractère intermittent
de son intervention nous semblent requérir plus de solidité

nerveuse que de fraîcheur physique. On peut douter aussi

que l'instruction purement technique des troupes de P. A.
exige d'aussi longs délais que la formation complète d'un
combattant. Pour toutes ces raisons, il nous paraît que, à

l'exception d'un noyau duquel sortiraient les cadres, on pourrait

se dispenser d'incorporer dans la P. A. des recrues de

vingt ans, et y verser en revanche des soldats à leur passage
en landwehr. On doit redouter en outre la qualité de direction

qui ne manquera pas de se produire entre les responsabk-s
de la P. A. cantonale ou locale, à incomberont des tâches

telles que mesures de police, déblaiement, lutte contre l'incendie,

service sanitaire, et les chefs de la P. A. d'armée. Le

moins qu'on puisse dire est qu'une claire délimitation des

compétences sera difficile à établir dans un domaine où la

confusion et le désordre peuvent faire plus de victimes que
les bombardements eux-mêmes.

Si la plupart des réformes énoncées dans le message du

Conseil fédéral ne sont que l'expression d'une évolution naturelle,

d'autres, on le voit, soulèvent de graves problèmes. La

discussion de l'arrêté par les Chambres donnera, espérons-le,
à M. Kobelt, l'occasion de dire avec plus de détails comment
le département militaire fédéral entend les résoudre.»

Erst in jüngster Zeit (Bundesversammlung in Bern)
hat beispielsweise die «Neue Zürcher Zeitung» in einem
nicht eben glücklich formulierten, einseitig «flab-
orientierten», redaktionellen Artikel gegen die Schaffung
der Luftschutztruppe Stellung bezogen. Sie nimmt
an, dass die Schaffung dieser Truppe eine Verlegen-
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